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1. La Commission Mixte Cameroun-Nigeria, mise en place en 

application du Communiqué conjoint adopté au sommet de Genève du 15 

novembre 2002 entre Son Excellence Paul Biya, Président de la République 

du Cameroun et son Excellence Olusegun Obasanjo, alors Président de la 

République fédérale du Nigeria, en présence de Son Excellence Kofi 

Annan, alors Secrétaire Général des Nations Unies, a tenu sa Trente-

deuxième Session ordinaire à Abuja les 01 et 02 février 2014. Son 

Excellence l’Ambassadeur Saïd Djinnit, Représentant spécial du Secrétaire 

Général des Nations Unies, a présidé les délibérations de la Commission 

Mixte. Le Vice-Premier Ministre Amadou Ali et l’Attorney-General 

Mohammed Bello Adoke (CFR) SAN, ont respectivement dirigé les 

délégations du Cameroun et du Nigeria. 
  
2. La Commission Mixte a présenté ses condoléances à la délégation 

du Cameroun pour le décès de M. Ernest Bodo Abanda, Ingénieur général 

du Cadastre et Chef de la délégation du Cameroun à l’Equipe Technique 

Mixte, et de M. Abanda Atangana Anicet, Conseiller technique au 

Secrétariat Général de la Présidence de la République du Cameroun et 

Professeur à l’Université de Yaoundé. 

  
3. La Commission Mixte a examiné et adopté le rapport de la 31ème 

réunion de la Sous-commission de la Démarcation tenue à Abuja les 31 

janvier et 1
er
 février 2014. Elle a félicité l'Equipe Technique Mixte pour 

l'heureuse conclusion de la session de travail avec la Section cartographique 

des Nations Unies et exprimé sa satisfaction au sujet du calendrier des 

travaux concernant la production des cartes finales de la frontière terrestre 

et maritime. 

 

4. La Commission Mixte a été heureuse de constater que les nouveaux 

contrats d’abornement le long de la frontière sont en cours d’exécution. Elle 

s’est dite confiante que le Comité de pilotage du projet et les Nations Unies 

parviendront à les réaliser dans les délais et le budget impartis. La 

Commission Mixte a demandé aux Nations Unies de préparer un budget 



prévisionnel couvrant les travaux de démarcation restants pour une 

mobilisation opportune des ressources. 

 
5. La Commission Mixte a examiné et adopté le rapport de l'Equipe 

d'experts indépendants engagés contractuellement pour examiner la 

question relative à la section de la rivière Keraua (Kirewa ou Kirawa) et 

déterminer le cours principal de la rivière Mayo Tiel aux alentours du 

village de Wuro Hausa. La Commission Mixte a exprimé sa satisfaction au 

sujet des résultats atteints sur ces questions qui ouvrent la voie à la 

finalisation de l’évaluation sur le terrain de ces zones.  

 
6. La Commission Mixte a examiné toutes les questions pendantes 

concernant l’évaluation sur le terrain et a approuvé le plan d’actions destiné 

à les résoudre globalement. Comme l’a recommandé la Sous-commission 

de la Démarcation, elle a décidé de convoquer une réunion extraordinaire de 

la Sous-commission de la Démarcation les 4 et 5 mars 2014 à Yaoundé afin 

de dégager une compréhension commune des paragraphes 103 à 114 du 

jugement de la Cour internationale de Justice. 

 

7. La Commission Mixte a pris note de la mise à jour de l’Equipe pays 

des Nations Unies relative aux projets de consolidation de la confiance 

destinés à porter assistance aux populations concernées par le processus de 

démarcation. Elle s’est également félicitée de la coopération croissante entre 

le Cameroun et le Nigeria au niveau bilatéral. 

 

8. La Commission Mixte a visionné le film documentaire réalisé sur la 

mise en œuvre de l’arrêt. Elle a encouragé les Nations Unies à finaliser le 

film en insistant sur l'appropriation du processus par les Parties pour le 

documenter et promouvoir les travaux de la Commission Mixte dans son   

modèle de résolution pacifique des différends frontaliers.   

 

9. La Trente Troisième Session de la Commission mixte se tiendra à 

Yaoundé les 17 et 18 avril 2014, avec possibilité d’extension au 19 avril 

2014 et la Trente Quatrième Session se tiendra à Abuja les 17 et 18 juillet 

2014 avec possibilité d’extension au 19 juillet 2014. 
 

 


